
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La loi informatique et liberté n°78.17du 06/01/1978 donne à chaque adhérent un droit à l'information, de rectification et d'accès 

des données le concernant auprès de la FCPE 

   Une adhésion par famille et par établissement 

Adhésion principale : 

Je ne suis pas imposable, je bénéficie du tarif réduit  => mon adhésion principale   10 € 
(je joins à mon versement un avis ou une attestatio n de non-imposition) 

Je suis imposable (je bénéficie d'une déduction fiscale(3)de 66%) => mon adhésion principale 20 € 

Adhésion secondaire :  

J'ai déjà versé mon adhésion principale dans une autre école ; je ne paie que la par locale 4 € 
(école où a été versée l'adhésion principale :                                                                               ) 
                                                                        - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

Versement de don :  

Je verse un don à mon conseil local pour la somme de  . . . . . . . € 

La revue des parents (6 n° par an ; journal d'infor mation sur le système éducatif) 3,35 € 

Date et signature 

 

(2) en donnant mon adresse mail, j'accepte de 
recevoir les informations de la FCPE 

(3) délivrance d'un reçus fiscal pour réduction 
d'impôt de 66% des sommes versées. 

 

Total :  

 € 

 

 


